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ARTICLE 26

À la dernière phrase de l’alinéa 74, après le mot :

« sociale »,

insérer les mots :

« , les ministres de l’agriculture et de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et
de l’aménagement du territoire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le champ de compétence ed l’agence recouvre le champ des risques sanitaires liés à des
facteurs environnementaux, il convient d’y associer les ministères participant à l’interministérialité
de ce champ.


